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GESTION ENERGETIQUE Ingénieurs et architectes suisses 11 octobre 1979

Utilisation rationnelle de l'énergie
dans les bâtiments et les groupes
de bâtiments locatifs

Programme de recherche de l'Agence internationale
de l'énergie (AIE)

par Peter Hartmann, Dubendorf

Introduction et buts du programme

L'article général ci-dessous fait suite à

l'exposé d'ensemble sur l'actuelle activité
de l'AIE, qui a été publié par M. Roux
dans notre numéro 15 du 19 juillet 1979,
et s'insère simultanément dans la série
des bulletins détaillés relatifs au
programme susmentionné. Les thèmes
exposés sont traités sciemment d'une
manière plus large dans les cas où la
participation de la Suisse se révèle intensive.

Dans .les documents élaborés jusqu'à
maintenant par l'AIE, l'objectif du projet

est formulé d'une manière très générale

en tant que « Exécution de projets
communs de recherche, de travaux de

développement, de projets de démonstration

et d'un échange d'information en
vue de l'utilisation rationnelle de l'énergie

dans les bâtiments et les groupes de
bâtiments locatifs ». L'élaboration d'un
programme dynamique de calcul par
ordinateur destiné à établir les besoins en
énergie des bâtiments est désignée en
tant que premier but rapproché ; il doit
pouvoir être mis en œuvre dans des

centres de calcul appropriés et jouir d'un
libre accès. Le besoin d'un tel programme
s'est imposé par suite du vif intérêt que
l'administration, les universités, l'industrie

et les bureaux techniques portent à
ce projet depuis son début. Les possibilités

d'application d'un tel programme
de calcul concernent les domaines partiels

suivants :

— aide à la planification énergétique
d'un bâtiment (architecture et
système de répartition de l'énergie) ;

— instrument de contrôle de la consommation

d'énergie (par exemple en vue
de la législation sur les bâtiments qui
s'y rapporte) ;

— instrument de recherche pour l'appré¬
ciation de nouveaux types de
bâtiments ou d'éléments, eu égard à leurs
effets énergétiques ;

— programme de référence pour des

procédés simplifiés de calcul pouvant
être utilisés par des bureaux d'ingénieurs

et d'architecture.

Projets de recherche, direction et
exécution

En considération, d'une part, des diverses
lacunes dans la recherche et, d'autre
part, des deux domaines (bâtiments et
groupes de bâtiments locatifs) du
programme général, une diversification en
sous-projets s'est révélée nécessaire. De
tels sous-projets sont désignés par
« Annexes » et tous les Etats-membres de
l'AIE peuvent y participer.
La gestion de tels projets internationaux
exige une organisation supplémentaire,
comme l'indique l'organigramme
suivant de la structure de gestion. Toutefois,

cette charge est largement compensée

par le plus grand cercle de participants

intéressés et par les résultats de
recherche qui en découlent.

Buts des projets

L'énumération suivante des projets
(annexes) donne pour chacun d'eux l'objectif

et informe brièvement sur l'état
d'avancement des travaux.

Annexe I (« Establishment of methodologies

for load/energy determination of
buildings »)

Le but de ce projet est la comparaison de

programmes dynamiques existants calculant

la charge et la consommation d'énergie

pour des bâtiments sur la base de
bâtiments définis (fictifs) et pour des
données climatiques données.
Le projet, commencé en 1976/77, sera
achevé au niveau international à la fin
de 1979 environ, alors que, sur le plan
suisse, le projet continuera jusqu'à
l'établissement du programme indiqué.

Annexe II (« Methodology for combined
application of the science of ekistics
and advanced community energy
systems »)

Ce projet — sans participation suisse —
est achevé et avait pour but l'élaboration
d'une méthode pour la planification d'ag¬

glomérations, vue en particulier sous
l'angle d'une utilisation optimale de

l'énergie.

Annexe III (« Evaluation of energy
conservation measures for heating of
residential buildings »)

Ce projet a pour but d'étudier les
problèmes en relation avec une utilisation
rationnelle de l'énergie dans les
bâtiments d'habitation (calcul de l'emploi
d'énergie, problèmes de la mesure de la
consommation d'énergie, appréciation
mathématique d'assainissements
thermiques). Une participation suisse est
prévue dès le début du projet au
printemps 1979.

Annexe IV(« Glasgow Commercial building

monitoring project »)

Sur la base d'un « bâtiment de bureaux,
servant d'objet de mesure », près de

Glasgow, équipé avec la participation
financière des participants, on doit obtenir

des données de référence (climat,
consommation d'énergie) pour les

programmes de calcul. Le projet débutera
au printemps 1979. La Suisse payera sa

part et obtiendra de ce fait les résultats de
mesures.

Annexe V (« Infiltration Research
Center »)

Un bureau international de recherche,
d'information et d'élaboration de données

pour tous les problèmes en rapport
avec l'écoulement de l'air dans et autour
des bâtiments doit être créé en Grande-
Bretagne (à l'Institut de recherche
BSRIA). 11 est prévu que la Suisse y
participe financièrement et qu'elle en
reçoive ainsi les informations.

Annexe VI (« Energy systems and design
of communities »)

Ce projet affinera la méthode de travail
déjà recherchée dans l'annexe II. Pour
le moment, une participation suisse à ce
projet, qui débutera au printemps 1979,
est à l'étude.

Annexe VII (« Air infiltration in residential

buildings »)

Les trois sous-projets de recherche
(« Tasks ») doivent étudier les relations
trop peu connues dans différents
secteurs entre le climat extérieur, l'architecture

des bâtiments, le comportement des
utilisateurs et les écoulements d'air qui
en résultent. La Suisse participera
probablement à ce projet qui débutera au
printemps 1979 et désire se charger, en
outre, d'un des sous-projets («lead
country »).

Annexe VIII (« Consumer preferences
and needs and buildings codes, loans,
grants »)

Ce projet, non encore déterminé dans
tous ses détails, veut étudier les relations
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IEA Working Party
Energy Conservation
(chaque pays représenté : OFEE et OSR pour la Suisse)

Executive Committee on Energy Cons,
in Buildings and Community Systems

(chaque pays représenté)

Executive
Committee on.

Groupe de travail suisse pour le programme AIE E.C. in
Buildings and Community Systems

(P. Hartmann, EMPA, direction du programme; en outre,
des responsables pour chaque annexe, ainsi que OFEE)

I 1

Sous-groupe
l Programme (*) i

I I

OFEE
(assistance techn.: M. Roux)
(assistance financ. : L. Dubaï)

Sous-groupe
Aération (*)

Sous-groupe
Information (*)

Annexe I

Responsable
Annexe III
Responsable

Annexe IV
Responsable

Annexe V
Responsable

Annexe VII
Responsable

Annexe.

*) Sous-groupes pour l'aide au chef du projet, selon besoins

Fig. 1. - Structure de gestion du programme de l ' Energy Conservation in Buildings and Community System.

entre les occupants ou utilisateurs d'énergie

et certaines mesures légales
d'intervention. Actuellement, la participation
suisse n'est pas encore décidée ; elle fait
l'objet d'un examen par l'Office fédéral
de l'économie énergétique.
Les explications ci-dessus ont présenté
les buts du programme général et des

projets. Elles démontrent qu'une activité
intense de recherche est en cours, mais

qu'il ne faudra compter sur des résultats
tangibles que dans un délai de deux à
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trois ans, eu égard aux vérifications des

programmes de calcul. C'est à cette
époque qu'est prévue aussi l'utilisation
d'un programme de calcul des besoins
en énergie, offert par les USA et qui,
entre-temps, sera traité dans le cadre de
l'annexe I par des collaborateurs du
LFEM et de l'EPFL, en collaboration
avec l'industrie. Les rapporteurs compétents

traiteront de ce sujet et du contenu
d'autres projets dans les prochains bulletins.

Adresse de l'auteur :

Peter Hartmann,
Dr se. techn.
LFEM, Section physique
du bâtiment
8600 Dubendorf
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